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Partage de 

documents entre ES

• Formalisation des 

documents

• Identification des 

obligations

Freins/points à 

améliorer



Paramétrage des 

logiciels possible et 

réalisé

• Consommateur 

de ressources 

humaines

• Logiciels non 

adaptés

Freins/points à 

améliorer
Freins/points à 

améliorer



• Information orale a 

minima

• Les critères d’éligibilité 

ont été définis

Remise de supports 

d’information au 

patient

Freins/points à 

améliorer

Freins/points à 

améliorer



• Digitalisation du 

consentement

• Identification des 

médicaments 

« PAAM » sur la 

prescription

• Traçabilité de la décision 

d’inclusion des PAAM

• Mise en situation avec l’IDE 

lors des premières prises

• PAAM sur une partie limitée 

du traitement

• Conditionnements multidoses

Freins/points à 

améliorer



Traçabilité sur plan 

de prise
Générer un plan de 

prise à partir du LAP 

ou du DPI

Freins/points à 

améliorer



Stockage maitrisé par 

la majorité des ES

• Difficulté pour les patients 

en chambre double

• Approvisionnement par 

officine et stock limité à 7 

jours

Freins/points à 

améliorer



• Identification des dysfonctionnements 

et échanges en équipe

• Bénéfice patient : acteur de sa santé

• Traçabilité à J2

• Bilan à la sortie

Freins/points à 

améliorer



Le retour d’expérience 

d’un établissement de la région

HADAN - Hospitalisation à Domicile de 
l'Agglomération Nancéienne HADAN



Groupe de travail OMEDIT/SRA GE initié en mars 2023

3 réunions

• Etat des lieux et présentation du dispositif

• Diagnostic : Evaluation de la PECM au regard du référentiel PAAM, grille d’audit évaluation 

PAAM, questionnaire patient, document d’expression des besoins concernant les éditeurs 

de logiciel

• Synthèse

Groupe de travail HADAN:

• Médecin coordonnateur

• IDECo

• Responsable Qualité

• Pharmacien



Leviers identifiés en HAD:

• L’évaluation du risque médicamenteux préexistante 

• L’information patient et le recueil du consentement

• Partage de documents sur le SharePoint OMEDIT

• Traçabilité administration par IDE aux dires du patient  acte prévu à la NGAP

• Digitalisation des éléments d’évaluation et de suivi

https://ecu.collab.social.gouv.fr/dir/ARSGE/omedit_ge/SitePages/Accueil.aspx


Freins identifiés en HAD:

• Contexte de tensions sanitaires / difficultés RH IDE, manque d’ancienneté 
 Formation des IDE

• Rôle de l’entourage dans l’aide à la préparation des médicaments 

• Moyens techniques : paramétrage nécessaire du logiciel quand cela est possible (ex : 

plan de traitement à destination du patient permettant la traçabilité des prises par le 

patient pour PAAM niveau 2, identifier visuellement le niveau PAAM sur DPI)

• Stockage « sécurisé » des médicaments PAAM



Freins identifiés en HAD:

• Durée de traitement à disposition du patient limitée à 7 jours

• Difficulté de transmettre en temps réel un plan de traitement à destination du patient 
lors de modification de traitement  Echanges informatisés en temps réel avec le 

patient à développer

• Traçabilité de l’administration par IDE aux dires du patient (interrogations de nos 
partenaires IDE libéraux / responsabilité)  Formation/Sensibilisation IDEL

• Traçabilité de l’administration par le patient  Sensibilisation des patients



Ressenti équipe :

• Le PAAM est un élément du circuit du médicament nécessitant une sécurisation optimale tout 

en prenant en compte l’environnement du patient (domicile)

• L’accompagnement PAAM proposé par la HAS répondait à un besoin (nécessité de clarifier les 

attendus de l’arrêté du 22/10/2022 modifiant l’arrêté du 06/04/2011)

• Possibilité d’exprimer les problématiques terrain en lien avec le PAAM

• Réflexion en équipe pluridisciplinaire

Retour expérience patient :

• Positif

• Apprécie pouvoir conserver la compétence

• Traçabilité administration retrouvée (mais à nuancer avec la durée de séjour évaluée = 21j)




